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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/741

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 
ET DE LA CIRCULATION

PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation 
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole 
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU l’arrêté municipal n° 617 du 7 avril 2025, autorisant, dans le cadre de travaux de toiture, 
l’entreprise ALTI TOITURE à stationner un camion-grue immatriculé GW-381-FP au droit du 
n° 33 rue des Capucins, à cheval sur le trottoir et sur 3 emplacements de stationnement, 
du lundi 14 au vendredi 18 avril 2025 inclus, chaque jour de 7h à 18h,
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 
2025 applicable aux occupations du domaine public,
Considérant la nouvelle demande de l’entreprise ALTI TOITURE, 682 rue JB Lamarck, 43700 
Saint Germain Laprade,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité des usagers 
du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  L'  arrêté municipal n° 617 du 7 avril 2025 susvisé est prolongé dans son 
intégralité jusqu'au vendredi 25 avril 2025 inclus.

ARTICLE 2 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand 
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE   3 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l’entreprise  ALTI 
TOITURE, Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de 
la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté.

                                                                             Fait au Puy-en-Velay, le 23 avril 2025
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